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Sécurité incendie

Dans l’enseignement primaire, le directeur veille à la bonne marche de chaque école maternelle, élémentaire ou
primaire.

Les attributions du directeur d’école dans les trois domaines de responsabilité que lui confère la réglementation en
vigueur, notamment les articles 2 à 4 du décret nÂ° 89-122 du 24 février 1989 sont :

- le pilotage pédagogique,

- le bon fonctionnement de l’école,

- les relations avec les partenaires.

Le directeur d’école est directeur unique de sécurité incendie :

- Il est responsable de la mise en œuvre des dispositions relatives à la sécurité contre les risques d’incendie.

- Il est l’interlocuteur de la commission de sécurité.

- Il organise les exercices de sécurité obligatoires et actualise le registre de sécurité incendie en lien avec la
collectivité propriétaire des bâtiments.

Voici une présentation générale de la mise en oeuvre de la sécurité incendie dans les écoles primaires proposée en
formation initiale des directeurs :

Ce mini-dossier de l’ONS (Observatoire National de la Sécurité) vous aidera à mettre en oeuvre les exercices
d’évacuation incendie. Une fiche de retour d’expérience est disponible en dernière page :
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